
I. Question iranienne

La dEJ;Jande présentée ',.;'; . l'Iran en d~te du 19 janvier 1946 a été

exaniinée à la' troisitm.e U"t à la cil~quième'séances du Cons ell' de S~cu

rité à Londres. -A la cinquième séance, le Conseil a adopté à l'una-
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• Exposé succit des questions dont .le. Conseil

de 3écurité est saisi et du point où m est arvivée leur discussion.

présenté par le secré~ai:'e général

En application de 11 Article 11 du Rè,;lement intérieur pr~visoire

du Conseil de J~curité, j'ai l'honneur de soumettre l!exposé succint

des questions dont le Conseil de Sécurité 'est saisi, et du point où

en est arriv~e leur disèussion à la date du 29 avril 1946.

nimité une résolution invitant les pal'ticS à lui faire conrudtre les

résultats auxqu(;ls elles auraient abouti clans leurs négociations.

Il s'est résor'\f~ le, droit, dans Itinto-valle-, de s'il"..f'ormer de Itétat

des ntgociations.

La question iranif'nne a mcore été ~tucliée au cours des vingt-

cinquiOno, vingt-sixiŒtc, ving1;-s;:,pticme, v'..ngt-huitiâne, vingt-
. .

neu\rià.le et trE:.ntiÙlle s&.nccs,'et, après diverSéS décisions concernant
. .

la procé-dure, le Cons'cil a adcipté, par nc.uf voix (lcreprésentant de

'l' U.:'::3.3. ~tant abSt~lt ~t celui de l'Australie s'étp.nt abstmu) une

l'Ësolution déclarDJlt quo "••·••1e Conseil.~•• dêcTde dtajourner la suite

des débats concernant la der.Jande iranienne- au 6 mai, date à laquelle

le GouvC'nanrnt sovi~ti(1uoet le Gouvcrnmcnt iranien sont invités

à .t'nil'C connaître au Conseil si le territoire de l'Iran a été com-

plttcmtnt é\rllcué par l"s troupes soviCtiqlli-S et le Consdl c-::aminera.

s'il y 0. Ihu de consacrer de nouvœu::{ dtbats à. la danande ire.nicnnee
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la logique et au ~c:'it d1affir.mer que si toutes les parties à un cIll'

rend ont abouti à un accord, la menace au maintien de la paix que c

tituait la prolongation de ce différend a aussi disparu. Si les

à un d;ti:férend sont arri::m~s à un accord après des négociations qu'

A la trcnte-trois'ième séance, if. Bonnet a proposé que••• "1e Con

.,cil de Sécurité•••• dunande au Secrétaire gonùJ.OSl de reuceillir les

formations n~cessaircs pour cOl'llpl.Ltur le rapport du Conscil à l'Ass~

biéc, prévu à l.' !~icle 24 dl; la Chli-rtG, sur la manière dont il a trai
. .

tlS le cas qu'il avait inscrit à son ordre du jour le 26 mars dernier,

la.danandc maint<.mant rc.tiréc du Gouvernement de l'Iran•.

A la trcnte-si:d.àne séanct:, 10 Conseil a ~tudié le rapport de

H. Sa1:?a., pr~sident du 'Comité d'Expcrts, exposant les conclusions

Il. est toutefois entendu qqe si, dans l'intervalle, le Gouver

nement soviétique. le GouvernElllent iranien ou tout llcnbre du Conseil.

de s~curité porte à la connaissance du secrétaire génm-al. des faits

qui puissent entraîner un retard ou risquent d' cntraine: un retard

dans le prompt retra.t, conformanent aux assuranCes données au ConseU

par l'Union sovietique. des troupes sovi~tiques de l.fIran, le Secl"étai.

gÇnéral saisirli. . 1mmédiatenent l.e Conseil de ces informations qui fe

ront l'objet du'prE1llier point de l'ordre du jour." (Pages 458-459,

Journal. du Conseil de 3~curité no. 24).

Par une lettre al date du 6 avril l.946, adressée au président

Conseil de Sécurité, I.i. l'Ambassadeur A. A. Gromyko aprorosé que la

question iranienne fût retirée de l'ordre du jom· du Conseil,

. Par un.. l.ettre on date du 9 avril. 1946. adressée au Sëcrétaire

général. l'Ambassadeur d'Iran s'est oppos~ à cette proposition.

Par une lettre al date du 15 avril. l.946, adressée au président

du Conseil de Sécurité, l.'Ambassadeur d'Iran a cOlllllluniqué.. l.e texte

d'un tôltgramme émanant de son Gouvernement ct faisant

rotirait la plainto fomuléc pa...-devant le Conseil,..

A la tr<.;nte-troisiOnc séance, le Secrétaire général /l. soumis un

mœorandum au prtsidcnt du Conseil de a~curité au sujet de l'eff",t

juridique des l"ttrcs. ci-dessus mcntionn~cs de :;. l'Ambassadeur A.

Gromyko et de l'iimbassadcur iranim, Le Conseil. de Sécurité a

de renvoyo:;r cc mÉmorandum au Comit é d'EXperts.
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lcttrElS ci-dessus de ~. ll'Alabassadeur A. A. Gromyko et de

dcur d'Iran.~.,Gl'OlllJIkos'est ralli~,à la résolution:~~r\cssus,

PO,s éc par 11.

(France, Pologne .et u.a.s.s.) et a 'lté déclarée repoussée.

a dit que 111 décision du Conseil de maintenir la question iranienne

à l'ordre du jour était contraire à la Chv..rte. Par consÉqU!'fit, ,la

dél~eation soviétique nIa pas considéré possible de continuer à par

ticiper Ô. la discussion de la question iranienn~ au Conseil.

2. Situation en Espagne

Pel' des lettrœ"cn date du S avril 1946 ct du 10 avril 1946,

adressées au secrétaire général, llAmbqssadeur de Fo:Lo~;ne Sll!l.Pl:lUYiilnt

sur les Articles 34 et 35 de la Cht\rtc, a dŒlandé au COI".5 eil de i)CCWr;L.li'!l

dl inscrire Ô. son' ordre du jour 111 situation r&mltant de l'existence

,et de llactivité du régime franquiste m Espn.gne afin qu'cl,.le s.oit

, étudiée ct quc soiont adopttes lGS mesures prévues par 111 Charte.

Le Conseil de s~curité a examiné cette danande à sa trente-

qu.'1.triœe d à sa trentt.-einquième soonces ainsi que les projets de

résolution soumis raI' les reprôsentants de la Pologne et de

A la trmtc-scptième et à..la trente-huitième séances, le

Conseil a ctnmino les résolutions ct amcndGlwnts proposés par divers

repr~sont:mts.

A la trLIlt€.-~c;uvième séance, la résolution australienne,

amendr'C, a ét9 adoptée ]?<.'\r èi.x voix, le représentant soviétique SI

abstenu. Par cette résolution, le Conseil a nommé un sous-comité

de cinq, 10 ses membres, avec mission dû faire un rapport avant la fin

du mois de Ilk'\i. Il a tté décidé Ç.UO le ~ous-comité comprendrait les

reprosentr..nts ~,e l'Australie (pr0sidcnt), du Brésil, de la Chine, de la

Frcmco et de l:l. Poloenc. H. tango Co déclaré qu'il nG r<-tirait pas

dû1laIldo.nt la ruptUl"O collc-ctivo, des re:LatioflS
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Cons ..il de Sécurité et ce tra.wil est en cours.

rZ,gles de procédur.. supplUner.taires destinées ~ être soumises au

Frônéh"
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Comite dl Deporta c. ...te, clw.rg<.; dl cX::llnin.er cc rnpport. Il a cga.lanl!l1t

tté décidé quI en cttç.'1da.nt llapproba.tion db son rapport par le Conseil

de Sécurité, l~ Comité d I Etc.t-liajor sercl.t é.\utorisé a poursuivre' ses

tr~va.ux conrom6nent aux suggestions prtsentécs dans 'son ~apport.

5. .ste.tut lOt rrè5lcmcnt intérieur du Comité dl Etnt-Uajor

Ala. vingt-troisiène sé..-mce du Conseil de Sécurité, il a ~é

décid,é de diUm-cr '1' CJœ..nen du rapporit du Comité diEtat-unjor concer

nant son statut "t son R~siancnt irittricur (document 5/10). Le

Il a été convonu que le Comité dl~pcrts formu1.Grait des

::.'i:zurc, dans la v(;rsion approU'léc, au document 5/35.

étrangères:du Brésil. donnànt eonfirmatio~ des désignations
...

me soit adressée aussitôt que possible.

~.Jlai rec;u une; lettre· signée du Dr. W.K.

deur de Chine au Royaume-Uni faisant connaitre q.uTil ~vait été c

son Gouvernement ,·d!'l" désigner l~ Dr. Quo rai-Chi come reprê/lentant

. . .

a présenté le Rê:gluncr.t int~ricur provisoire rcvl..sé au Conseil dè

3~curité, au co~s de la trente ct uniâne s~ance de celui-d, accom

pagné de r<,;co!LllWlldo.tions touchant los cmunicD.tions émanant de per

sonnes privées "t d'organisations non-go\lVl:rnementalcs.

AIlrœ y avoir 'apporté de légers amendûllents, le Co~~il de

Sœllrlté a adopté cc RGglUilent "t ccsrccolmlal1dations dont le texte

rité à sa. pronière et li sa. vingt-troisiême sro.'1CCS, le Comité d'Elcperts

Le. question est étudiée pcr le Comité dl·EI;ats-Yejor.

4. nè;;;lcment intérieur du Consei]. de 3~curit~

c~nrormânent aux instructions données par le Consci.i de sécu-

La pranièl'c sçance ausous-comit~'a ·eu lieu le 29 avril 1946.

3. Accords spécic.ux visés à l,Article 43 de. la' Charte

A sa sGcond~ sœnc-'e, le 'Conseil de sécunt& a allopté l'ordre

du jour provisoire de ses premières réunionsreeOllll1llIld~par· la ë6m

.mission pr~par.::..toire. Il Il a.journé "l' G:œmlln du point 10 de cet ordre

du jour provisoire:

"Dâibm-ation sur lœ meilleurs moyens ~ ~ployer ~ur ~b~utir
lin. la conclusion des accords spéciaux visés à l 1Article 43 de

." "la Chart~lI. .. .
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qui le désigne comme représentant de la Pologne au Conseil

Membre des Nations Unies.

A la troisième séance, il a ét~ convenu snns opposition que

cotte dcmc.nde serait ~crite à. '1'01'41'8 du jour (page 47, journal

Conseil de Sécurité no, 5 ). A 10. d.ix-huitième sÇo.nce, 11. st,eti'iniUl5.

a pr~cnté la proposition ci~aprl.s:

"Je propose que ce point reste Ô. notre ordre du jour mais

qu'il demc;ure U'l suspens jusqu'ô' nouvel exomen quand le Conseil de

Sécurité sc réunira à son ai~;;;c tanpo1'oire". (page 216, Journal du

Conseil de stcurité no. 14).

Sept dôlôG:.l.tiona ont voté en f.:l.veur de cette proposition que

le président a docl..'U'ée adoptée.

A :'..0. vingt-cinquième sOance, l'étude du rapport a encore été

remise jusq.u1à, (QCOJllen par le Comité q'Exporlf/. Ce dernier Comit~.:

~tudie le R~gloment inttriour provisoire du Conseil de s~urité ct

n'a pas mcore exominé le rapport du Comit~ dIEtat-l!ajor.

6. D<JmMde dl (;;ntrée de llAlbanie da,ns l'Organisation

Par lettre adressée au secrétaire gb1éral par intorim.,

Li. Edward Ko.rdelj, Vic~premier liinistro de Yougoslavi~, a denandé au

ConseU do 3~curité de recollllllendor à. l'Assemblée générale ~e l'Alba

nie soit admise comme :Iunbre dos Nations Unies.~'La lettre contenait

un tél~gro.mrne du Colonel gonércl. Enver Hoxa, président de la Républi-

q.ue des peuples d'Albani". adrvssé au prûddcnt et aux viccs-prœidmt

de l'Assemblée générale ot danandant que l'Albnnic fût admise comme

. A mon avis, les pouvoirs provisoires conférés par cette lettre sont

demandé qu'une lettre officielle du M~nistre des Affaires

trangères de Pologne, donnant confirmation de' '.
la designat1on/sus.ment1onnée,


